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Labataille de l'avortement en Pologne
VARSOVIE - correspondance

Manifestations, grèves: les femmes se mobilisent contre les projets d'interdiction totale de l'avortement

L afête est finie!» C'estsous
ce slogan que les organi-
sations féministes polo-
naises veulent rassem-

bler, samedi 1'"" octobre, une des
plus grandes manifestations de
femmes depuis la transition dé-
mocratique. Depuis que le Parle-
ment polonais a décidé, le 23 sep-
tembre, de renvoyer en commis-
sion parlementaire une proposi-
tion de loi visant l'interdiction
total!! de l'avortement dans le
pays,lamobilisation, notamment
par l'intermédiaire des réseaux
sociaux, ne faiblit pas.
La«manifestation noire »-cou-

leur de l'habit des protestataires -
devrait culminer lundi 3 octobre,
lors d'une grèvedesfemmes polo-
naises au cours de laquelle nom-
bre d'entre elles ne devraient pas
se rendre au travail pour descen-
dre dans la rue.
La législation sur l'interruption

volontaire de grossesse (IVG)en
Pologne est déjà l'une des plus
restrictives d'Europe. Fruit d'un
compromis entre l'Egliseet l'Etat
datant de 1993.elle est autorisée
dans trois cas seulement: en cas
de viol ou d'inceste, de graves
pathologies du fœtus, ou de ris-
ques avéréspour lavie ou la santé
de la mère. Le projet déposé au
Parlement il l'initiative des orga-
nisations «pro-Vie»vise à suppri-
mer ces exceptions. n fait écho il
un appel lancé en ce sens par
l'épiscopat polonais en avril.
Pour les femmes en Pologne,

lWG reste un véritable parcours
du combattant. Le nombre
d'avortements légaux oscille en-
tre 600 et 1000 chaque année,
pour 10 millions de femmes en
âge de procréer. C'estun des taux
les plus bas d'Europe. Lesorgani-

sations féministes évaluent entre
100000 et 150000 le nombre
d'avortements annuels, chiffres
qui incluent l'avortement clan-
destin et le -tourisme», essen-
tiellement vers des cliniques slo-
vaques, tchèques. autrichiennes
ou allemandes.
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«L'avortement clandestin en Po-
logne est en baisse, parce qu'il reste
très cher, aux alentours de
1000 euros, souligne lCrystyna
Kacpura,ladirectrice de la Fédéra-
tion pour les femmes et le plan-
ning familial (Pedera).Pollr une
somme à partir de ]00 ou
500 euros, les Polonaises préfèrent
se rendre en Slovaquie. »

5ituatIon préoccupanb!
Ce genre de pratique s'est déve-
loppé ces dernières années: les
clinique& proposent désormais
des services en polonais. avec
transport et hébergement inclus.
Mais, pour les femmes vivant
dans les conditions matérielles
les plus précaires, rnême cette
somme peut constituer une bar-
rière.Uneautre pratique courante
- et pius accessible - est l'achat
sur Internet de pilules provo-
quant des fausses couches.

«Même dans les cas autorisés par
la loi, l'accès à l'avortement reste

un véritable problème en Pologne,
ajoute M""'Kacpura.De nombreux
médecins se cachent derrière leur
clause de consdenœ. L'allonge-
ment intentionnel des procédures
est également monnaie courante
dans les hôpitaux, les médecins
ayant peur d'être incriminés ou
stigmatisés par les organisations
catholiques.» Ces dernières mani-
festent régulièrernent devant les
établissements concernés et sont
particulièrement influentes.
Selon une étude de l'organisa-

tion Federa menée sur 200 hôpi-
taux, seuls 4,5 % des établisse-
ments acceptent de transmettre
aux patientes les informations
sur les procédures pouvant me-
ner à un 8Vflrtementlégal. Dans
certaines régions, la situation est
preoccupante: dans la voïvodie
des Basses-Carpates (2,2 millions
d'habitants). aucun hôpital ne
pratique l'avortement légal,faute
demédecins n'ayant pas recours à
la clause de conscience_
Lagrande crainte des organisa-

tions féministes est que tout dur-
çissement de la loi porte égale-
mentatteinteau diagnosticpréna-
tal, relativement bien développé
en Pologne.Leprojet de loiprévoit
égaiement jusqu'à cinq ans de pri-
son pour les mères,les médecins,
ou toute personne qui aiderait à
pratiquer un avortement. «En p.ra-

tique, cela signifie que toure!ausse
couche sera suspecte etfera Ivbjet
d'une enquête du parquet, précise
M-Kacpura. D'un point de vue
légal, la vie du fœtus aura la prio-
rité Sllr la survie de la mère. »

Les PolonaIs pour le statu quo
Cette proposition de loi d'initia-
tive populaire met la majorité
ultraconservatrice du PiS(Droitet
Justice) dans l'embarras. La chef

du gouvernement, Beata Szydlo,
évite lesquestions sur lesujet et le
parti de JaroslawKaczynskiappa-
raît divisé. Le PiS s'était par le
passé déjà prononcé en faveur de
prfljets de loi similaires, quand il
était dans l'opposition. Ayant dé-
sormais la majorité absolue, le
parti se retrouve sous la pression
de son aile droite et de l'Eglise.
Ledurcissement de la loi est éga-

lement soutenu par une majorité
du groupe parlementaire popu-
listeKukiz'1S,latroisième forcep0-
litiqueduParlement, et aurait - en
théorie - toutes les chances d'être
adopté. Mais, à droite, beaucoup
pensent que le projetpourrait être
édulcoré en commls.sion parle-
mentaire. Lescentristes de la Pla-
te-forme civique (PO)défendent
pour leur part le statu quo actuel.
Beaucoup- ycornpris au seindu

PiS- redoutent l'ouverture d'un
frontsupplémentaire, alors que le
gouvemem~t est déjà sous le feu
des critiques internationales, no-
tamment sur la réfonne de la jus-

tice. Selon les dernières études
d'opinion, 70 % des Polonais se
prononcent pour le maintien du
compromis actuel - contre 14%
pour un durcissernent de la loi et
16% pour sa libéralisation.
LeParlement européen adécidé,

à l'initiative des groupes libêraux
et sociaux-dérnocrates, de débat-
tre sur le droit des femmes en P0-
logne,mercredi 5octobre. Acette
occasion, aucun vote de résolu-
tion n'est prévu. Le Conseil des
droits de l'homme des Nations
unies prévoit également de se sai-
sir de la question, les 17 et 18 octo-
bre.àGenève.Despressions inter-
nationales qui ne semblent pas
intimider le parti au pouvoir. _
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